
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION
« SAUVEGARDE DE NOTRE DAME DE ROUMANOU »

DU 04/03/2023

L’Association compte 49 adhérents ayant réglé la cotisation pour l’année 2022

Présents : 

Madame TRIMINO Lina

Monsieur, Madame BERNADOU Francis et Catherine

Monsieur DEMARTINI Michel

Monsieur PACAUD Didier

Monsieur MONESTIE Michel

Madame LECADRE Nicole

Monsieur DURAND Bernard

Madame BARRAU Patricia

Madame FASSINA Ginette

Madame CAPOT Thérèse

Madame DELRIEU Geneviève

Monsieur et Madame CABROL Marguerite et Michel

Monsieur MASIA Solange

Madame TEULIERES Jeanine

Monsieur et Madame JONGBLOET François et Michelle

Monsieur BOUDET Alain

 Absents ayant transmis un pouvoir :

Madame GALIBERT Corine

Monsieur RUFFEL Thierry 

Madame RUFFEL Lydiane

Monsieur GLAIS Raphaël

Monsieur TORDJMAN Gaby

Madame TORDJMAN Marie-Paule

Madame TORDJMAN Elodie

Monsieur CABROL Vincent

Monsieur RIMONTEIL Jean-Marie

Monsieur, Madame CHEMIN Joël, Annie

Madame GALAND Amélie

Madame DELPECH Nicole

Monsieur BARRAU Denis

Madame COUTAL Colette

Madame OHRESSER Annie

Madame BARRAU Josette

Madame CAPOT Agnès
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I-    RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT
     Remerciement à chacun et chacune et aux absents pour toutes les actions qu’ils ont accomplies au service 
de l’Association.

Merci également à Monsieur le Maire pour sa présence à cette assemblée générale.

II- Bilan de l’exercice  2022 :  
A-  Bilan financier

          Présenté par Mme Marguerite CABROL. Son rapport (dont nous joignons le détail) est 
approuvé à l’unanimité.  

B- Travaux de restauration du porche d’entrée  

Depuis 2019 il est prévu la restauration du porche d’entrée de l’église. Monsieur PERON, 
architecte, a terminé le dossier de demande d’autorisation de travaux. Il viendra à la mairie de 
Cestayrols présenter son projet le 14 mars prochain. A ce jour, il n’a pas fourni le montant des 
travaux envisagés. La restauration doit porter sur la réfection de la toiture du porche, sur celle du 
couloir nord et du portail en pierre. 
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INTITULÉS RECETTES DÉPENSES

490,00 €

Subvention mairie 160,00 €

672,00 €

-Paiement chanteurs 200,00 €
-SACEM 137,50 €
-Cadeaux 15,50 €

-Fournitures (nappes, jus de fruits) 18,06 €

Repas primeur
-Traiteur

-Achat vins 251,30 €

187,70 €

-Magicien 50,00 €

20,74 €

Achat de chaises 180,00 €

Assurance Groupama 208,93 €

Intérêts bancaires 162,49 €

-Compte courant 76,65 €
-Compte livret A

Cotisations adhérents (49 à 10€)

Dons (particuliers, musiciens, 
journées du patrimoine

Concert (« Les Cançonnaires » : 1 340,00 €

2 114,00 €
1 215,00 €

-Achats divers (olives, chips, pain 
lots tombola)

Fournitures (papier, photocopies, 
carnets à souche,envoi chéquiers) 

Totaux : 4 938,49 € 2 484,73 €
Bénéfices : 2 453,76 €

SOLDE au 31/12/22 :

14 115,78 €



C- Repas primeur  

L’association a organisé en novembre dernier le repas primeur. Ce repas a réuni 90 personnes et a 
permis de faire un bénéfice de 410 €.

D- Journées du Patrimoine  

En septembre  2022 se  sont  déroulées les  journées  du patrimoine.  L’église  de Roumanou a été
ouverte durant les deux journées. 90 personnes sont venues visiter le monument. 
A l’issue de ces journées un concert de musique baroque a été organisé dans l’église. 

E- Concert annuel  

Le 30 juillet 2022 l’association a organisé son concert annuel. C’est l’ensemble de chœur 
d’hommes « Los Cançonnaires » qui s’est produit. Ce concert a eu un grand succès puisque il a 
réuni 150 spectateurs dans l’église. 

F- Exposition de peinture et de sculpture.   

Une exposition de peinture et de sculpture a également été organisée dans l’église en juillet. Les 
artistes, Pierre GARCIA , sculpteur en fer et Hans KOCH, artiste peintre ont exposé leurs œuvres. 
Cette exposition a eu un franc succès.

G- Remplacement des chaises de l’église.  

Les chaises de l’église sont dans un très mauvais état. En 2022, vingt ont été achetées pour un 
montant de 180 euros. Un grand merci à Pierre et Solange MASIA qui ont fait cadeau de six chaises
. Il s’agit de chaises type cuisine avec un siège en paille. Si vous avez connaissance de la vente, à un
prix raisonnable, de chaises de ce type, prenez contact avec Alain BOUDET.

III- Projets 2023  

A- Concert   :

Cette année, l’association va essayer d’organiser le concert annuel de la fin du mois de juillet. Le 
groupe d’artistes n’est pas, à ce jour, déterminé. 

B- Journées du patrimoine     :  

L’association assurera l’ouverture de l’église en septembre pour les journées du patrimoine.

C- Repas Primeur      

Le repas primeur ne pourra pas être organisé cette année car la salle des fêtes de Cestayrols ne sera 
pas disponible pour raison de travaux 

D- Journée de nettoyage  

Au cours du mois de mai , sera organisée une journée de nettoyage de l’église et de ses abords. Tous
les bénévoles seront les bienvenus. 

IV- RÉÉLECTION DU BUREAU ET DU CONSEIL D' ADMINISTRATION :  
A- Élection du Conseil d' administration :  

      Nouveau conseil d'administration :
TEULIERES Jeanine, COUTAL Colette,  MONESTIE Michel, CHEMIN Joël, BOUDET Alain, 
JONGBLOET François, BARRAU Patricia, DURAND Bernard, CABROL Marguerite, FASSINA 
Ginette, LAGASSE André, BERNADOU Francis.

B- Élection du Bureau :  

Président : BOUDET Alain, Vice-Président : FASSINA Ginette, Secrétaire : BERNADOU Francis, 
Secrétaire adjoint : JONGBLOET François, Trésorier : CABROL Marguerite, Trésorier Adjoint : 
BARRAU Patricia.

La cotisation annuelle reste fixée à 10 €.
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L'ordre du jour étant épuisé, l'Assemblée Générale est clôturée et un vin d’honneur chaleureux 
réunit les participants.

                            Le Président :
          Alain BOUDET
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